
Direction Departementale des Territoires des Hautes Alpes

Service concerné : DDT 05 -Service de l'Agriculture et des Espaces Ruraux  - 3 place du Champsaur – BP 50 026– 05001 GAP Cedex

LISTE DES DEMANDES D'AUTORISATIONS D'EXPLOITER SOUMISES A PUBLICITE     :  
L'article D331-4-1 cree par Decret No 2015-713 du 22 juin 2015 - art 2 precise que :
En application de l'article R 331-4 du code rural, les demandes d'autorisation d'exploiter des terres agricoles, sont soumises a puulicite sur le site internet de la 
Prefecture et par affichage en mairie.
Le tauleau ci-après indique l'identite du demandeur de l'autorisation d'exploiter, la superficie des uiens, la localisation des uiens, l'identite des proprietaires (ou de 
leurs mandataires), la date d'enregistrement de la demande et son numero d'enregistrement.
Les demandes concurrentes doivent etre deposees auprès de la DDT (adresse ci-dessus) dans les 2 mois qui suivent l'enregistrement du dossier en DDT.
Si les dossiers sont deposes a l'expiration du delai, ils ne seront pas opposaules dans la comparaison des rangs de priorite.

N° de dossier Date
d'enregistrement

Délai 2
mois

Demandeur Superficie
demandée

Localisation Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)Commune(s) N° des parcelles demandées

05 2021 0047 05/08/21 06/10/21 GONSOLIN
Laurent

4 ha 12 a 61 ca CURBANS

MONTMAUR

Section A : 292, 624, 626, 1094, 
1095, 1097, 1098

Section ZK : 7, 8
Section ZT : 54, 155

GONSOLIN Laurent

SARRAZIN Herve


